
• �Objectif : Développer un « Ecopôle » de 200 ha , dont la première phase représentera environ  480 000 m² de terrain à bâtir à destination d’acti-
vités économiques et un programme de logement diversifié à préciser, comprenant au moins 23 % de logement à caractère social.

• �Périmètre de la convention :
	 - Veille foncière  active (environ 215 ha)
	
• �Date de signature : en cours

• �Durée : 2 ans

• �Enveloppe financière : 12 M€

Convention d’action foncière pour lA REALISATION D’un projet urbain sur les communes de carrieres-
sous-poissy et triel-sur-seine

données clés*

63 869	 habitants
Taux d’emploi de 0,37 par habitant
6 communes

Intercommunalité de l’OIN Seine Aval. 
Contrat cadre avec l’Etat : écoquartier de la boucle de Chanteloup.

* Sources :  INSEE 2009 - DDEA78 - CG78

CA deux rives de seine - ecopôle

Périmètre de maîtrise foncière

Périmètre de veille foncière active

Périmètre de veille foncière

LÉGENDE

Périmètre de référentiel foncier


